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NOTIFIER UN INCIDENT…



▲



Exploitants d’aéronefs
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Exploitants d’aéronefs NOTIFIER UN INCIDENT…



Principe de l’Amélioration Continue de la Sécurité :



la boucle interne à l’exploitant >cX^YZcihügVeedgi‚hü eVgüYÉVjigZhüZmead^iVcih



HjgkZ^aaVcXZü9


8daaZXiZüYZhü^cX^YZcih 7VhZüYZüYdcc‚Zhü ^ciZgcZü|üaÉZmead^iVci



Hj^k^üYZüaVüb^hZü ZcüÃjkgZüYZhübZhjgZh



>cX^YZcihücdi^[^‚hü eVgüaZüeZghdccZa



6cVanhZü YZhü^cX^YZcih



BZhjgZhüYÉVb‚a^dgVi^dc



üüüüüü7djXaZü68Hü9


Photos de couverture : Boeing 737 - Bi-réacteur d’aﬀaires Corvette SN 601 - Hélicoptère Sikorsky S 76.
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usqu’à la ﬁn des années 1970, le respect d’exigences réglementaires de plus en plus strictes a donné de très bons résultats en matière de sécurité aérienne, qui se sont traduits par une baisse importante et quasi-continue des taux d’accidents mortels.



En portant les incidents d’exploitation à la connaissance de leur employeur, les pilotes lui permettent de prendre des mesures correctives et donnent aux autorités la possibilité de faire bénéﬁcier tout le secteur de ces améliorations.



Toutefois, la tendance favorable qui avait amené ces taux à des niveaux très bas a alors ralenti et il est apparu qu’il devenait de plus en plus difficile d’améliorer la sécurité en suivant l’approche traditionnelle, dite « réactive », qui consistait principalement à réagir aux accidents en prescrivant des mesures visant à empêcher leur répétition.



… ET OBLIGATOIRE



Pour répondre au déﬁ de l’accroissement attendu de l’activité aérienne mondiale, l’OACI a développé une approche complémentaire, dite « proactive », fondée sur la notiﬁcation des incidents, considérée plus à même de maintenir les risques d’accidents à un niveau acceptable. Cette approche est partagée par l’Union européenne et s’est traduite par la publication de la directive 2003/42 du 13 juin 2003 relative « aux comptes rendus d’événements dans l’aviation civile ».



NOTIFIER UN INCIDENT EST UTILE… La notiﬁcation des incidents d’exploitation ne constitue pas une nouveauté pour la plupart des pilotes. Les commandants de bord des compagnies aériennes satisfont, par exemple, à cette exigence au titre des arrêtés « OPS ».



La directive 2003/42 a été transposée dans le droit français. Elle étend l’exigence de notiﬁcation à la plupart des acteurs de l’aviation civile, notamment aux pilotes d’aéronefs à turbines ou exploités par une entreprise détenant un certiﬁcat de transporteur aérien. L’objectif de ces textes n’est pas de déterminer les fautes ou les responsabilités des uns ou des autres : leur seul but est d’améliorer la sécurité aérienne en empêchant que des incidents du même type ne se reproduisent et ne dégénèrent en accident. Toutefois, les personnes qui ont connaissance d’un incident grave et omettent de le notiﬁer aux autorités s’exposent aux sanctions prévues à l’article L.741-1 du Code de l’Aviation Civile.



VOUS POUVEZ NOTIFIER EN CONFIANCE Lorsque vous notiﬁez un incident, vous êtes protégé. D’une part, l’article L. 722-3 du Code de l’Aviation Civile précise qu’aucune sanction administrative, disciplinaire ou professionnelle ne pourra être inﬂigée à une personne qui a fait spontanément une telle déclaration. 3



▲



A



Exploitants d’aéronefs NOTIFIER UN INCIDENT…



Extraits du Code de l’Aviation Civile Art. L.722-2. Toute personne physique ou morale qui, dans l’exercice d’une activité régie par le présent code, a connaissance d’un accident ou d’un incident d’aviation civile est tenue d’en rendre compte sans délai à l’organisme permanent, au ministre chargé de l’aviation civile ou, le cas échéant, à son employeur selon les modalités ﬁxées par décret en Conseil d’Etat. La même obligation s’applique à l’égard de la connaissance d’un événement au sens de l’article 2 de la directive 2003/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2003 concernant les comptes rendus d’événements dans l’aviation civile. Art. L.722-3. Aucune sanction administrative, disciplinaire ou professionnelle ne peut être inﬂigée à une personne qui a rendu compte d’un accident ou d’un incident d’aviation civile ou d’un événement au sens de l’article 2 de la directive 2003/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juin 2003 précitée, dans les conditions prévues à l’article L. 722-2, qu’elle ait été ou non impliquée dans cet accident, incident ou événement, sauf si elle s’est elle-même rendue coupable d’un manquement délibéré ou répété aux règles de sécurité. Art. L.741-1. Est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende le fait, pour les personnes qui, de par leurs fonctions, sont appelées à connaître d’un accident ou d’un incident, de ne pas rendre compte dans les conditions ﬁxées au premier alinéa de l’article L. 722-2. Art. R. 722-7. Les obligations mentionnées à l’article L. 722-2 s’appliquent aux personnes suivantes : a) L’exploitant et le commandant de bord d’un aéronef à turbine ou exploité par une entreprise détenant un certiﬁcat de transporteur aérien ; […]



Vous pouvez donc notiﬁer en conﬁance : aucune poursuite ne sera engagée contre vous sauf, évidemment, s’il s’avère que c’est de manière intentionnelle ou répétée que vous avez enfreint les règles de sécurité. D’autre part, la loi protège votre identité : votre nom ne sera jamais divulgué par les autorités.



QUELS INCIDENTS NOTIFIER ? D’une manière générale, tout événement susceptible d’avoir un impact sur la sécurité doit être déclaré. Voici des exemples d’incidents à notiﬁer : ■ Risque de collision avec un autre aéronef ou avec le sol ; ■ Atterrissage dur ou en surcharge nécessitant un contrôle de la structure ; ■ Phénomènes météorologiques ayant provoqué des dégâts à l’aéronef ou ayant rendu son contrôle difficile ; ■ Dépressurisation ; ■ Extinction, arrêt ou défaut important de fonctionnement d’un moteur ; ■ Perte en vol d’un élément de la structure de l’aéronef ; ■ Turbulence de sillage… Bien sûr, cette liste n’est pas limitative. Une liste plus complète est annexée à l’arrêté du 17 août 2007 « ﬁxant la liste d’événements et d’incidents d’aviation civile ». Elle est reproduite dans ce livret. Vous êtes toutefois encouragé à notiﬁer des incidents qui n’y ﬁgurent pas si vous jugez que cela peut être utile à l’amélioration de la sécurité. Il vous faudra évidemment notiﬁer les incidents dans lesquels vous êtes
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impliqué, y compris lorsqu’une tierce partie est concernée (contrôle aérien, par exemple) et notiﬁe de son côté. L’autorité disposera alors, pour un même incident, des points de vue des diﬀérents notiﬁants, ce qui peut se révéler très utile à l’analyse des faits. Si vous êtes simple témoin d’un incident et estimez que votre témoignage apporte une plus-value à la connaissance des faits, vous êtes encouragé à le faire connaître.



COMMENT NOTIFIER UN INCIDENT ? Lorsque vous êtes impliqué dans un incident, vous devez remplir un formulaire établi à cet eﬀet. Si vous êtes salarié, votre employeur est tenu de mettre ce type de formulaire à votre disposition mais vous pourrez aussi en trouver un modèle sur le site internet de la Direction Générale de l’Aviation Civile (http://www.aviation-civile.gouv.fr/html/ actu_gd/secu3/index.htm). Vous compléterez cette ﬁche de la manière la plus précise possible, de façon à ce que le déroulement des faits soit facilement compréhensible. Vous devrez porter une attention toute particulière à la description de l’événement. Si plusieurs personnes de votre entreprise sont impliquées dans l’incident, coordonnez-vous de façon à ne remplir qu’un seul formulaire. Vous remettrez la ﬁche complétée à votre employeur, qui devra, à son tour, la transmettre (de préférence par courrier électronique) à l’autorité compétente. 5
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Exploitants d’aéronefs NOTIFIER UN INCIDENT…



Comment notiﬁer un incident (hors accident et incident « grave », dont la notiﬁcation s’eﬀectue sans délai au BEA)



Jcü^cX^YZciühjgk^Zci



CDC



A^cX^YZciüeg‚hZciZ"i"^a jcü^ci‚g„iüedjg aVüh‚Xjg^i‚üV‚g^ZccZü4



CDC



KdjhücVkZoüeVh |ücdi^[^Zgüa^cX^YZci
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DJ>



DJ>



>cX^YZciü|ücdi^[^Zg



CDC



6kZo"kdjhü‚i‚ü^bea^fj‚ YVchüa^cX^YZciü4



KdigZücdi^[^XVi^dcü VeedgiZ"i"ZaaZ jcZüeajh"kVajZü4



DJ>



DJ>



8dbea‚iZoüZiüigVchbZiiZo aVü[^X]ZüYZücdi^[^XVi^dc |ükdigZüZbeadnZjg



8dbea‚iZoüaVü[^X]Zü YZücdi^[^XVi^dcüZiü igVchbZiiZo"aVü |üaVjidg^i‚üXdbe‚iZciZ!ü k^VükdigZüZbeadnZjgüdj Y^gZXiZbZci!ühZadcüfjZ a^cX^YZciüZhiü^ciZgcZü| kdigZüZcigZeg^hZüdjücdc#



KdigZüZbeadnZjgü/ "üigVchbZiühdjhü(ü_djghüaVü[^X]Zü üüYZücdi^[^XVi^dcü|üaVjidg^i‚ü üüXdbe‚iZciZü0 "ühVXfj^iiZüYZühZhüVjigZhü üüdWa^\Vi^dchü‚kZcijZaaZh üüYZücdi^[^XVi^dcü0 "üZ[[ZXijZüVjübd^chüjcüZmVbZcü üüühdbbV^gZüYZüa^cX^YZciü0 "üegdXƒYZ!üedjgüaZhü^cX^YZcihü üüfj^üaZü_jhi^[^Zci!ü|üjcZüVcVanhZü üüVeegd[dcY^ZüZiüZcüigVchbZiü üühdjhü)übd^hüaZhüZchZ^\cZbZcih üü|üaVjidg^i‚üXdbe‚iZciZ#



Outre l’adoption d’éventuelles mesures correctrices, votre employeur pourra être amené, si les faits qui se sont produits ou si leur intérêt pour l’amélioration de la sécurité aérienne le justiﬁent, à eﬀectuer une analyse approfondie de l’incident survenu. Il disposera alors de 4 mois pour faire ce travail et en transmettre les enseignements à l’autorité notiﬁée. Vous pourrez être amené à apporter votre contribution à cette analyse. Si vous estimez qu’un incident dans lequel vous avez été impliqué mérite une telle analyse approfondie, indiquez-le à votre employeur et faites-en mention dans votre formulaire de notiﬁcation.



l’incident à l’autorité de l’aviation civile compétente : ■ directement si les protagonistes ne font pas partie de votre entreprise, ■ via votre employeur dans le cas contraire. Le diagramme ci-contre résume de façon succincte les modalités de notiﬁcation qui viennent d’être exposées. Si les circonstances le justiﬁent, vous pourrez adresser un compte rendu anonyme à l’autorité de l’aviation civile concernée. Quel que soit le mode de notiﬁcation que vous aurez choisi, souvenez-vous que la notiﬁcation d’incident a pour seule ﬁnalité l’amélioration de la sécurité, et non la détermination de votre part de responsabilité éventuelle dans ce qui s’est produit. Et vous bénéﬁcierez des protections prévues par la loi.



Pour tous les autres incidents, votre employeur devra au moins procéder à un examen sommaire des faits qui lui ont été rapportés. Dans tous les cas, n’hésitez pas à le solliciter pour qu’il vous informe des suites qui ont été données à votre initiative de notiﬁcation. Ce retour d’information est en eﬀet important pour le bon fonctionnement de la « boucle » d’amélioration de la sécurité interne à votre entreprise. Si vous êtes simple témoin d’un incident et estimez que votre témoignage contribuera à une meilleure connaissance des faits, vous êtes encouragé à notiﬁer



Vous trouverez les versions mises à jour de tous les documents utiles à la notiﬁcation des incidents sur le site internet de la DGAC : http://www.aviation-civile.gouv. fr/html/actu_gd/secu3/index.htm



▲



üH^ükdjhüZcügZhhZciZoüaZüWZhd^c! XdciVXiZoüY^gZXiZbZciüaVjidg^i‚ XdcXZgc‚Z#



A^cX^YZciü[^\jgZ"i"^a YVchüaVüa^hiZü_d^ciZü| XZüa^kgZiü4



En dehors des accidents et incidents graves, qui devront être déclarés sans délai au BEA, la ﬁche de notiﬁcation devra être transmise à l’autorité compétente sous trois jours. Une copie de la ﬁche complétée sera conservée par votre entreprise.
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Exploitants d’aéronefs NOTIFIER UN INCIDENT…



Carte des DAC, SAC et SEAC DAC Nord Athis-Mons



DAC Ouest Brest-Bretagne



DAC Nord-Est StrasbourgEntzheim



DAC Centre-Est Lyon-SaintExupéry DAC Sud-Ouest BordeauxMérignac



COORDONNÉES DES AUTORITÉS COMPÉTENTES



fax : 04 72 22 55 56 e-mail : [email protected]



BEA – Bureau d’Enquêtes et d’Analyses pour la Sécurité de l’Aviation Civile



DAC Nord



Bâtiment 153 Aéroport du Bourget 93350 LE BOURGET tel : 01 49 92 72 00 fax : 01 49 92 72 03 e-mail : [email protected] DCS – Direction du Contrôle de la Sécurité 50, rue Henry Farman 75720 PARIS CEDEX 15 fax : 01 58 09 47 41 e-mail : [email protected] STAC – Service Technique de l’Aviation Civile Péril animalier 1, avenue du Dr Grynfogel BP 53584 31035 TOULOUSE CEDEX



DAC Sud-Est Aix-en-Provence



DAC Sud Toulouse-Blagnac



DAC Centre-Est



DAC AntillesGuyane Fort-deFrance
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SAC Océan Indien Saint-Denis



SAC Saint-Pierre et Miquelon Saint-Pierre



SEAC NouvelleCalédonie Nouméa



SEAC Wallis et Futuna Mata-Utu Wallis



SEAC Polynésie française Tahiti



Aéroport de Lyon-Saint-Exupéry BP 601 69125 AEROPORT DE LYON-SAINT-EXUPERY Transporteurs aériens : tel : 04 72 22 55 68 fax : 04 72 22 55 56 e-mail : [email protected] Aviation générale : tel : 02 72 22 55 73



Orly Sud 108 94396 ORLY AEROGARE CEDEX tel : 01 69 57 77 30 fax : 01 69 57 77 33 e-mail : incidents-dac-nord@ aviation-civile.gouv.fr DAC Nord-Est Aéroport de Strasbourg-Entzheim 67836 TANNERIES CEDEX tel : 03 88 59 63 03 fax : 03 88 59 64 40 e-mail : [email protected] DAC Ouest Aérodrome de Brest-Bretagne BP 56 - 29490 GUIPAVAS Transporteurs aériens : tel : 02 98 32 02 99 fax : 02 98 32 85 54 e-mail : utiliser la boîte e-mail existante du chargé de tutelle Aviation générale : tel : 02 98 32 02 99 fax : 02 98 32 02 54 e-mail : incidents-ag-dac-ouest@ aviation-civile.gouv.fr DAC Sud Allée St-Exupéry BP 60100 31703 BLAGNAC CEDEX 9
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Exploitants d’aéronefs NOTIFIER UN INCIDENT…



tel : 05 62 74 65 03 fax : 05 62 74 65 10 e-mail : incidents-dac-sud@ aviation-civile.gouv.fr DAC Sud-Est 1, rue Vincent Auriol 13617 AIX-EN-PROVENCE CEDEX 1 tel : 04 42 33 76 62 fax : 04 42 33 79 58 e-mail : incidents-dac-sud-est-ta-ag@ aviation-civile.gouv.fr DAC Sud-Ouest Aéroport de Bordeaux-Mérignac BP 70116 33704 MERIGNAC CEDEX tel : 05 57 92 82 80 fax : 05 57 92 83 07 e-mail : [email protected] DAC Antilles-Guyane BP 644 97262 FORT-DE-FRANCE tel : 05 96 55 63 78 fax : 05 96 63 47 06 e-mail : franck.gardeisen@ aviation-civile.gouv.fr SAC Océan Indien Aérodrome de Saint-Denis-Gillot BP 52 97408 SAINT-DENIS CEDEX 9 tel : 0262 72 87 25 fax : 0262 72 88 88 e-mail : incidents-sac-oi@ aviation-civile.gouv.fr 10



SAC Saint-Pierre et Miquelon Aéroport de Saint-Pierre Pointe Blanche BP 4265 97500 SAINT-PIERRE tel : 05 08 41 18 00 fax : 05 08 41 18 18 e-mail : utiliser la boîte e-mail existante du chargé de tutelle SEAC Nouvelle-Calédonie 179, rue Roger Gevorlino BP H1 98849 NOUMEA CEDEX tel : (687) 26 52 80 fax : (687) 26 52 06 e-mail : utiliser la boîte e-mail existante du chargé de tutelle SEAC Wallis et Futuna Aéroport de Wallis-Hihifo BP 1 MATA-UTU 98600 UVEA WALLIS tel : 00 681 72 12 00 fax : 00 681 72 29 54 e-mail : [email protected] SEAC Polynésie française BP 6404 98702 FAA’A AEROPORT TAHITI POLYNESIE FRANCAISE tel : 00 689 86 10 61 fax : 00 689 86 10 69 e-mail : utiliser la boîte e-mail existante du chargé de tutelle



TEXTES DE RÉFÉRENCE Pour votre information, voici la liste des principaux textes qui régissent la notiﬁcation des accidents et incidents d’aviation civile :



Textes généraux Art. L. 722-2 du Code de l’Aviation Civile (instaure l’obligation de notiﬁer à l’Autorité les accidents, incidents et autres événements de sécurité connus). Art. L. 722-3 du Code de l’Aviation Civile (précise les « protections » dont bénéﬁcient les notiﬁants). Art. L. 741-1 du Code de l’Aviation Civile (précise les peines encourues pour omission de notiﬁcation d’accident ou d’incident « grave »). Arrêté du 4 avril 2003 ﬁxant la liste des incidents d’aviation civile devant être portés à la connaissance du BEA (dresse la liste des incidents «graves» qui doivent être notiﬁés au BEA). Art. R. 722-7 du Code de l’Aviation Civile (déﬁnit les personnes soumises à l’obligation de notiﬁer les accidents, incidents et autres événements de sécurité). Arrêté du 17 août 2007 ﬁxant la liste d’événements et d’incidents d’aviation civile. Arrêté du 17 août 2007 relatif aux comptes rendus d’événements et d’incidents d’aviation civile (déﬁnit la procédure à suivre pour notiﬁer un incident de la liste précédente).



Textes plus spéciﬁques aux exploitants d’aéronefs Tous exploitants Arrêté du 26 mars 2004 relatif à la notiﬁcation et à l’analyse des événements liés à la sécurité dans le domaine de la gestion du traﬁc aérien. Code de l’Aviation Civile (Partie décrets) – Livre II – Section 2 « Prévention du péril animalier » Transport public Arrêté du 12 mai 1997 modiﬁé relatif aux conditions techniques d’exploitation d’avions par une entreprise de transport aérien public (« OPS 1 »). Arrêté du 23 septembre 1999 modiﬁé relatif aux conditions techniques d’exploitation d’hélicoptères par une entreprise de transport aérien public (« OPS 3 »). Arrêté du 23 avril 2004 portant diverses dispositions en matière de transport aérien public au moyen d’hélicoptères (« OPS 3R »). Règlement (CE) n° 1899/2006 du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 modiﬁant le règlement (CEE) no 3922/91 du Conseil relatif à l’harmonisation de règles techniques et de procédures administratives dans le domaine de l’aviation civile (« EU-OPS »). Aviation générale Arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs civils en aviation générale.



11



Exploitants d’aérodromes et assistants en escale



NOTIFIER UN INCIDENT…



A



Evénements et incidents d’aviation civile titre de l’arrêté du 17 août 2007 ﬁxant la liste d’événements à notiﬁer au et d’incidents d’aviation civile A OPÉRATIONS EN VOL



g Remise de gaz conduisant à une situation



I Exploitation de l’aéronef



h Écart important et non intentionnel par



a Manœuvres d’évitement :



1 ■ Risque de collision avec un autre aéronef, le sol ou tout autre objet ou situation dangereuse où une action d’évitement aurait été appropriée. 2 ■ Manoeuvre d’évitement urgente nécessaire pour éviter une collision avec un autre aéronef, le sol ou tout autre objet. 3 ■ Manoeuvre d’évitement pour éviter toute autre situation dangereuse. b Incidents au décollage ou à l’atterrissage,



notamment atterrissages forcés ou de précaution. Incidents tels qu’atterrissage trop court ou anormalement long ou sortie de piste. Décollages, décollages interrompus, atterrissages ou tentatives d’atterrissage sur une piste fermée, occupée, inadaptée ou sur une aire autre qu’une aire de décollage/atterrissage. Incursions sur piste. c Impossibilité d’atteindre les performances



prévues lors du décollage ou de la montée initiale ou de la remise des gaz. d Situation relative au carburant qui exigerait



du pilote qu’il déclare une urgence. Incapacité à transférer ou à utiliser la quantité totale de carburant disponible. e Perte de contrôle quelle qu’en soit la cause. f Événements au décollage à des vitesses



proches ou supérieures à la vitesse de décision, résultant d’une situation dangereuse ou potentiellement dangereuse ou conduisant à une telle situation (par exemple, décollage interrompu, touché de queue, perte de puissance de moteur, etc.).
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dangereuse ou potentiellement dangereuse. rapport à la vitesse, la trajectoire ou l’altitude prévue quelle qu’en soit la cause. i Descente au-dessous de la hauteur/altitude



de décision ou de la hauteur/altitude minimale de descente sans la référence visuelle nécessaire. j Perte de toute référence de position. k Interruption ou absence de communications



entre membres du personnel de conduite ou entre le personnel de conduite et d’autres (membre d’équipage de cabine, contrôle aérien, service technique). l Atterrissage dur ou en surcharge



nécessitant un contrôle de la structure. m Dépassement des limites du déséquilibre



carburant. n Affichage incorrect d’un code SSR ou d’un



calage d’altimètre. o Programmation incorrecte ou insertion



erronée des données dans les équipements utilisés pour la navigation ou le calcul des performances, ou utilisation de données inexactes. p Réception ou interprétation incorrectes de



messages radio téléphoniques. q Mauvais fonctionnement ou défauts du



circuit de carburant ayant eu un eﬀet important sur l’alimentation et/ou la distribution de carburant. r Aéronef s’écartant par inadvertance d’une



surface revêtue.
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A



EVENEMENTS ET INCIDENTS D’AVIATION CIVILE À NOTIFIER



s Collision entre un aéronef et tout autre



aéronef, le sol, un véhicule ou tout obstacle ou objet au sol. t Actionnement incorrect et/ou par



inadvertance d’une commande. u Incapacité de conﬁgurer correctement



l’aéronef en fonction de la phase de vol (par exemple, train d’atterrissage et trappes, volets, stabilisateurs, becs de bord d’attaque, etc). v Simulation d’une situation d’urgence lors



de formation, de vériﬁcation ou d’essai ayant entraîné un risque pour la sécurité. w Vibrations anormales. x Fonctionnement de tout dispositif d’alerte



primaire lié à la manœuvre de l’aéronef (par exemple, alerte de conﬁguration, avertisseur de décrochage (vibreur de manche), alerte de survitesse, etc.), à moins : 1 ■ que l’équipage a établi avec certitude que l’indication est fausse et que la fausse alerte n’a pas entraîné de difficulté ou un risque en raison de la réaction de l’équipage, ou 2 ■ que le dispositif d’alerte a été actionné à des ﬁns de formation ou d’essai. y «Avertissement» de proximité du sol



(GPWS/TAWS) lorsque : 1 ■ l’aéronef s’approche à une plus faible distance du sol que prévu, ou 2 ■ l’avertissement se déclenche en IMC ou la nuit et on a établi qu’il est dû à une vitesse de descente élevée (mode 1), ou 3 ■ l’avertissement résulte du fait que le train d’atterrissage ou les volets d’atterrissage n’ont pas été actionnés au point d’approche approprié (mode 4), ou 4 ■ la réaction de l’équipage à l’avertissement a conduit ou aurait pu conduire à une difficulté ou à un danger. z Toute «Alerte» de proximité du sol (GPWS/
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TAWS) lorsque la réaction de l’équipage à l’alerte a conduit ou aurait pu conduire à une difficulté ou à un danger. aa Tout avis de résolution ACAS. bb Souﬄe de réacteur ou d’hélice ou de rotor



entraînant des dégâts importants ou des blessures graves. cc Mauvaise interprétation ou



incompréhension durables de la conﬁguration, des performances ou de l’état des automatismes de l’aéronef par l’équipage de conduite. II Situations d’urgence a Incendie, explosion, fumée ou émanations



toxiques ou nocives, même si les incendies ont été éteints. b Recours à toute procédure non standard



adoptée par l’équipage de conduite ou de cabine pour faire face à une situation d’urgence, lorsque : 1 ■ la procédure existe mais n’est pas utilisée ; 2 ■ il n’existe pas de procédure ; 3 ■ la procédure existe mais est incomplète ou inappropriée ; 4 ■ la procédure est incorrecte ; 5 ■ une procédure incorrecte est utilisée. c Inadaptation de toute procédure destinée à



être utilisée en cas de situation d’urgence, y compris lorsqu’elle est utilisée à des ﬁns d’entretien, de formation ou d’essai. d Tout événement entraînant une évacuation



d’urgence. e Dépressurisation. f Utilisation de tout équipement d’urgence



ou des procédures prescrites en cas de situation d’urgence aﬁn de remédier à une situation donnée. g Tout événement entraînant l’utilisation des



messages «MAYDAY» ou «PAN PAN»



h Fonctionnement non satisfaisant de tout



système ou équipement de secours, y compris toutes les portes de sortie et l’éclairage, y compris lorsqu’ils sont utilisés à des ﬁns d’entretien, de formation ou d’essai. i Événements nécessitant l’utilisation des



réserves d’oxygène de secours par tout membre d’équipage. III Incapacité de l’équipage a Incapacité de tout membre de l’équipage



de conduite en vol, y compris celle qui survient avant le départ si on estime qu’elle aurait pu entraîner une incapacité après le décollage. b Incapacité de tout membre de l’équipage de



cabine qui l’empêche d’exécuter des tâches essentielles en cas de situation d’urgence. IV Blessures Événements qui ont entraîné ou auraient pu entraîner des blessures importantes des passagers ou de l’équipage mais qui ne sont pas considérés comme un accident à signaler. V Météorologie Phénomène météorologique ayant provoqué des dégâts à l’aéronef ou ayant rendu difficile le contrôle de celui-ci, comme par exemple : a Foudroiement ayant provoqué des dégâts



à l’aéronef ou la perte ou le mauvais fonctionnement d’un élément important. b Averse de grêle ayant provoqué des dégâts



à l’aéronef ou la perte ou le mauvais fonctionnement d’un élément important. c Turbulences graves entraînant des



blessures pour les occupants ou pour lesquelles une inspection de l’aéronef après turbulences est jugée nécessaire. d Cisaillement du vent.



e Givre entraînant des difficultés de



manœuvre ou ayant provoqué des dégâts à l’aéronef ou la perte ou le mauvais fonctionnement d’un élément important. VI Sûreté a Actes de piraterie, notamment alerte à la



bombe ou détournement. b Difficultés à contrôler des passagers en état



d’ébriété, violents ou indisciplinés. c Découverte d’un passager clandestin.



VII Autres événements a Survenue répétée d’un type déterminé



d’événements qui, pris isolément, ne seraient pas considérés comme devant être signalés mais qui, compte tenu de leur fréquence, constituent un danger potentiel. b Collision aviaire ayant entraîné des dégâts



à l’aéronef ou la perte ou le mauvais fonctionnement d’un élément important. c Turbulence de sillage. d Ecart signiﬁcatif entre la masse ou le



centrage réel de l’aéronef et les valeurs du devis de masse et centrage fourni à l’équipage ou pris en compte par lui.



B ÉLÉMENTS TECHNIQUES DE L’AÉRONEF I Structure a Dommage d’un élément structural principal



(PSE) qui n’a pas été qualiﬁé tolérant aux dommages (élément à durée de vie limitée). Les éléments structuraux principaux sont ceux qui contribuent de manière importante à supporter les charges engendrées par le vol, les manœuvres au sol, la pressurisation et dont la défaillance peut entraîner une rupture catastrophique de l’aéronef.
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A



EVENEMENTS ET INCIDENTS D’AVIATION CIVILE À NOTIFIER



b Défaut ou dommage dépassant les



dommages admissibles à un élément structural principal qui a été qualiﬁé de tolérant aux dommages. c Dommage ou défaut dépassant les tolérances



autorisées d’un élément structural dont la défaillance peut réduire la rigidité structurale dans de telles proportions que les marges requises vis-à-vis de l’inversion de commande, de la divergence ou du ﬂottement ne sont plus atteintes. d Dommage ou défaut d’un élément



structural qui peut entraîner la libération d’objets susceptibles de blesser les occupants de l’aéronef. e Dommage ou défaut d’un élément



structural susceptible de compromettre le bon fonctionnement des systèmes. Voir point II ci-après. f Perte en vol d’un élément de la structure de



l’aéronef. II Systèmes a Perte, mauvais fonctionnement important



ou défaut de tout système, sous-système ou ensemble d’équipements quand des procédures d’exploitation standard, des manoeuvres, etc., n’ont pas pu être accomplies de façon satisfaisante. b Incapacité de l’équipage à maîtriser le



système, par exemple : 1 ■ Actions non contrôlées. 2 ■ Réponses incorrectes et/ou incomplètes, notamment limitation de mouvement ou rigidité. 3 ■ Emballement. 4 ■ Défaillance ou rupture de liaison mécanique. c Défaillance ou mauvais fonctionnement



d’une ou de plusieurs fonctions propres au système (un système peut intégrer plusieurs fonctions).
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d Interférence au sein des systèmes



ou entre eux. e Défaillance ou mauvais fonctionnement du



dispositif de protection ou du système de secours associés au système. f Perte de redondance du système. g Tout événement résultant d’un



fonctionnement non prévu d’un système. h Pour les systèmes non redondants: perte,



mauvais fonctionnement important ou défaut du système. i Pour les systèmes redondants : perte,



mauvais fonctionnement important ou défaut de plus d’un système. j Fonctionnement de tout dispositif d’alerte



primaire lié aux systèmes ou à l’équipement de l’aéronef à moins que l’équipage a établi avec certitude que l’indication est fausse et que la fausse alerte n’a pas entraîné de difficulté ou un risque en raison de la réaction de l’équipage. k Fuite de ﬂuides hydrauliques, de carburant,



d’huile ou d’autres liquides, ayant entraîné un risque d’incendie ou de détérioration dangereuse de la structure, des systèmes ou de l’équipement de l’aéronef, ou un danger pour les occupants. l Mauvais fonctionnement ou défaut de tout



système d’indication ayant pu tromper l’équipage. m Panne, mauvais fonctionnement ou défaut



survenant lors d’une phase critique du vol. n Baisses importantes des performances



réelles par rapport à la certiﬁcation entraînant une situation dangereuse, notamment en ce qui concerne le fonctionnement des freins, la consommation de carburant, etc. 0 Anomalie de commandes de vols dégradant



de façon importante les qualités de vol de l’aéronef, par exemple asymétrie de volets, de becs, de destructeurs de portance, etc.



Les points ci-après donnent des exemples d’événements à signaler en vertu de l’application des critères généraux énumérés ci-dessus : 1 ■ Conditionnement d’air/ventilation a ■ perte complète du refroidissement de l’avionique ; b ■ dépressurisation. 2 ■ Système de navigation automatique de vol a ■ incapacité du système automatique à réaliser les opérations voulues lorsqu’il est actionné ; b ■ importante difficulté de l’équipage à maîtriser l’aéronef liée au fonctionnement du système automatique ; c ■ panne de tout dispositif de déconnexion du système automatique ; d ■ changement intempestif de mode du système automatique. 3 ■ Communications a ■ panne ou défaut du système d’annonces passagers rendant les annonces impossibles ou inaudibles ; b ■ communications totalement impossibles en vol. 4 ■ Système électrique a ■ perte d’un circuit de distribution du système électrique (alternatif ou continu) ; b ■ perte totale ou perte de plus d’un système de génération électrique ; c ■ panne du système de génération électrique de secours. 5 ■ Poste de pilotage/cabine/soute a ■ panne de réglage des commandes du siège du pilote en vol ; b ■ défaillance de tout système ou équipement de secours, notamment les systèmes de signalisation d’évacuation d’urgence, toutes les issues, l’éclairage de secours, etc. c ■ défaillance de la capacité de rétention du système de chargement des cargaisons.



6 ■ Système de protection incendie a ■ alarmes incendie, à l’exception de celles immédiatement conﬁrmées comme fausses ; b ■ panne ou défaut non détecté du système de protection/détection d’incendie/fumée, susceptibles d’empêcher ou de limiter la protection/ détection d’un incendie ; c ■ absence d’avertissement en cas d’incendie ou de fumée réels. 7 ■ Commandes de vol a ■ asymétrie des volets, des becs, des destructeurs de portance, etc. b ■ limitation de mouvement, rigidité ou réaction peu efficace ou tardive dans le fonctionnement des commandes de vols primaires ou de leurs systèmes associés ; c ■ emballement des commandes de vol ; d ■ vibration des commandes de vol ressentie par l’équipage ; e ■ défaillance ou rupture de liaison mécanique des commandes de vol ; f ■ importante perturbation du comportement normal de l’aéronef ou dégradation des qualités de vol. 8 ■ Circuit carburant a ■ mauvais fonctionnement du système indiquant la quantité de carburant, entraînant la perte totale d’information ou une indication erronée sur la quantité de carburant à bord ; b ■ fuite ayant entraîné une perte importante de carburant, un risque d’incendie ou la détérioration importante d’un élément de l’aéronef ; c ■ mauvais fonctionnement ou défaut du système de largage de carburant, ayant entraîné une perte involontaire d’une quantité importante, un risque d’incendie, une détérioration d’un élément de l’aéronef ou une incapacité de larguer le carburant ;
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A



EVENEMENTS ET INCIDENTS D’AVIATION CIVILE À NOTIFIER d ■ mauvais fonctionnement ou défaut du circuit de carburant ayant eu un eﬀet important sur l’alimentation et/ou la distribution de carburant ; e ■ impossibilité de transférer ou d’utiliser la quantité totale de carburant disponible. 9 ■ Hydraulique a ■ perte d’un système hydraulique (ETOPS uniquement) ; b ■ non-fonctionnement du système d’isolement d’un circuit ; c ■ perte de plus d’un des circuits hydrauliques ; d ■ défaillance du système hydraulique de secours ; e ■ déploiement intempestif de la turbine à air dynamique (RAT). 10 ■ Système de protection/détection du givre a ■ perte ou réduction non détectées des performances du système de dégivrage ou d’antigivrage ; b ■ perte de plus d’un des systèmes de réchauﬀage pitots ; c ■ impossibilité d’obtenir un dégivrage symétrique des ailes ; d ■ accumulation anormale de givre entraînant des eﬀets importants sur les performances ou la manœuvrabilité ; e ■ visibilité de l’équipage aﬀectée de manière importante. 11 ■ Systèmes d’enregistrement/d’alarme/ d’information a ■ mauvais fonctionnement ou défaut de tout système d’information quand des indications trompeuses pourraient entraîner une action inappropriée de l’équipage sur un système essentiel ; b ■ perte de la fonction d’alarme (rouge) sur un système ; c ■ pour les postes de pilotage avec écrans : perte ou mauvais fonctionnement de plus d’un calculateur ou d’un écran.
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12 ■ Trains/freins/pneus a ■ incendie de frein ; b ■ importante perte de freinage ; c ■ freinage dissymétrique entraînant une déviation importante de la trajectoire ; d ■ panne du système de descente du train par gravité (y compris lors d’essais programmés); e ■ sortie/rentré intempestive du train ou des trappes de train ; f ■ éclatement de plusieurs pneus. 13 ■ Systèmes de navigation (y compris les systèmes d’approche de précision) et centrales aérodynamiques a ■ perte totale ou pannes multiples des équipements de navigation ; b ■ panne totale ou pannes multiples des équipements de la centrale aérodynamique ; c ■ indications fortement trompeuses ; d ■ erreurs de navigation importantes attribuées à des données incorrectes ou à une erreur de codage dans la base de données ; e ■ déviations non prévues de la trajectoire latérale ou verticale qui ne sont pas dues à une action du pilote ; g ■ problèmes avec les installations de navigation au sol entraînant des erreurs de navigation importantes. 14 ■ Oxygène (pour un aéronef pressurisé) a ■ interruption de l’alimentation d’oxygène dans le poste de pilotage ; b ■ interruption de l’alimentation en oxygène pour un nombre important de passagers (plus de 10 %), y compris détectée lors d’entretien, de formation ou d’essais. 15 ■ Système de prélèvement d’air a ■ fuite d’air chaud entraînant une alarme incendie ou un dommage structural ; b ■ perte de tous les systèmes de prélèvement d’air ; c ■ panne du système de détection de fuite d’air.



III Systèmes de propulsion et systèmes APU Moteurs et groupe turbomoteurs a Extinction, arrêt ou défaut important de



fonctionnement d’un moteur. b Survitesse ou incapacité à maîtriser la



vitesse de tout élément tournant ( par exemple : démarreur pneumatique, turborefroidisseur équipé, moteur à turbine à air). c Panne ou mauvais fonctionnement de tout



élément d’un moteur ou groupe turbomoteur résultant d’un ou de plusieurs des cas suivants : 1 ■ non-conﬁnement de composants ; 2 ■ incendie intérieur ou extérieur non maîtrisé, ou fuite de gaz chaud ; 3 ■ poussée dans une direction diﬀérente de celle demandée par le pilote ; 4 ■ système d’inversion de poussée ne fonctionnant pas ou fonctionnant par inadvertance ; 5 ■ impossibilité de régler la puissance, la poussée ou le régime du moteur ; 6 ■ défaillance de la structure du moteur ; 7 ■ perte partielle ou complète d’un élément important du groupe turbomoteur ; 8 ■ fumées ou concentrations de produits toxiques suffisantes pour entraîner une incapacité de l’équipage ou des passagers ; 9 ■ impossibilité d’arrêter le moteur par les procédures normales ; 10 ■ impossibilité de redémarrer un moteur. d Perte ou modiﬁcation intempestive de



puissance/poussée : 1 ■ pour un aéronef à un seul moteur, ou 2 ■ lorsque l’événement est considéré comme excessif pour l’aéronef concerné, ou 3 ■ lorsque cela peut aﬀecter plus d’un moteur dans un aéronef multimoteurs, particulièrement dans le cas d’un bimoteur, ou 4 ■ pour un aéronef multimoteurs lorsque un type de moteur identique ou semblable est utilisé sur un aéronef pour lequel



l’événement serait considéré dangereux ou critique. e Tout défaut sur un élément à durée de vie



limitée entraînant son retrait avant la ﬁn de sa durée de vie. f Défauts d’origine commune susceptibles



d’entraîner la coupure de plus d’un moteur en vol. g Dispositif de commande ne fonctionnant



pas quand il est actionné ou fonctionnant par inadvertance. h Dépassement des paramètres moteur. i Objets et corps étrangers entraînant un



dommage (FOD). Hélices et transmissions j Panne ou mauvais fonctionnement de



tout élément d’une hélice ou d’un groupe turbomoteur entraînant un ou plusieurs des cas suivants : 1 ■ survitesse ou incapacité à maîtriser la vitesse de l’hélice ; 2 ■ apparition d’une traînée excessive ; 3 ■ poussée dans une direction diﬀérente de celle demandée par le pilote ; 4 ■ séparation de l’hélice ou d’une partie importante de l’hélice ; 5 ■ panne entraînant un déséquilibre excessif ; 6 ■ passage imprévu des pales d’hélice audessous de la position minimale en butée de petit pas en vol ; 7 ■ impossibilité de mettre l’hélice en drapeau ; 8 ■ impossibilité de commander un changement de pas de l’hélice ; 9 ■ changement de pas non maîtrisé ; 10 ■ variation non maîtrisée du couple ou de la vitesse ; 11 ■ séparation d’éléments à faible énergie. Rotors et transmissions k Survitesse ou incapacité à maîtriser



la vitesse du rotor.
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A



EVENEMENTS ET INCIDENTS D’AVIATION CIVILE À NOTIFIER



l Dommage ou défaut de la boîte de



transmission principale, susceptible d’entraîner la désynchronisation ou le mauvais fonctionnement du rotor en vol et du système de commande. m Dommage aux systèmes anti-couple, de



transmission ou aux systèmes équivalents. APU n Coupure ou panne lorsque les exigences



opérationnelles prévoient que l’APU doit être disponible (par exemple ETOPS, LME). o Impossibilité de couper l’APU. p Survitesse ou incapacité à maîtriser



la vitesse de l’APU. q Impossibilité de démarrer l’APU quand



cela est nécessaire pour des raisons opérationnelles. IV Facteurs humains Tout incident lié aux facteurs humains ayant pu entraîner une situation dangereuse. V Autres événements et incidents a Tout incident lié à la conception de



l’aéronef ayant pu entraîner une situation dangereuse. b Tout événement qui normalement n’est



pas considéré comme devant être signalé (par exemple, mobilier et équipement de cabine, circuits d’eau) lorsque les circonstances ont entraîné un danger pour l’aéronef ou ses occupants. c Incendie, explosion, fumée ou émanations



toxiques ou nocives. d Panne ou défaut du système d’annonces



passagers rendant les annonces impossibles ou inaudibles. e Panne des commandes de réglage du siège



du pilote durant le vol.
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C ENTRETIEN ET RÉPARATION DE L’AÉRONEF I Assemblage incorrect de parties ou composants de l’aéronef, détecté lors de procédures d’inspection et d’essai non destinées à ce but précis. II Fuite d’air chaud entraînant un dommage structural. III Tout défaut d’un élément à durée de vie limitée causant son retrait avant la ﬁn de sa durée de vie. IV Tout dommage ou toute détérioration, quelle qu’en soit la cause, constaté au cours d’une opération d’entretien et occasionné à : a la structure primaire ou un élément



structural principal (comme déﬁnis dans le manuel constructeur) lorsque ce dommage ou cette détérioration dépasse les limites admissibles spéciﬁées dans le manuel de réparation et nécessite la réparation ou le remplacement complet ou partiel de l’élément ; b la structure secondaire, ce qui a mis



ou aurait pu mettre en danger l’aéronef ; c le moteur, l’hélice ou le rotor de giravion.



V Panne, mauvais fonctionnement ou défaut de tout système ou équipement, ou dommage ou détérioration, détectés à la suite de la mise en conformité avec une consigne de navigabilité ou d’autres instructions obligatoires prescrites par une autorité réglementaire, lorsque : a la détection est eﬀectuée par l’organisme



chargé de la mise en conformité pour la première fois ;



b lors d’une mise en conformité ultérieure,



l’événement dépasse les limites admissibles indiquées dans les instructions et/ou les procédures de réparation/rectiﬁcation publiées ne sont pas disponibles. VI Fonctionnement non satisfaisant de tout système ou équipement de secours, y compris toutes les portes de sortie et l’éclairage, même lorsqu’ils sont utilisés à des ﬁns d’entretien ou d’essai. VII Non-conformité ou erreurs importantes de conformité avec les procédures d’entretien requises. VIII Produits, pièces, équipements et matériaux d’origine inconnue ou suspecte. IX Données ou procédures d’entretien trompeuses, incorrectes ou insuﬃsantes susceptibles d’engendrer des erreurs d’entretien. X Toute panne, tout mauvais fonctionnement ou défaut d’équipements au sol utilisés pour l’essai ou le contrôle des systèmes et équipements de l’aéronef lorsque les procédures prescrites d’inspection et d’essai de routine n’ont pas permis de clairement identiﬁer le problème qui a entraîné une situation dangereuse.



D SERVICES DE LA NAVIGATION AÉRIENNE I Quasi-collision Ce sont des situations spéciﬁques où un aéronef et un autre aéronef/le sol/un véhicule/



une personne ou un objet sont perçus comme étant trop proches l’un de l’autre : a Non-respect des minima de séparation ; b Séparation insuffisante ; c Quasi-impact sans perte de contrôle



(quasi CFIT) ; d Incursion sur piste ayant nécessité une



manœuvre d’évitement. II Incidents susceptibles de devenir des collisions ou des quasi-collisions Ce sont des situations spéciﬁques susceptibles de conduire à un accident ou à une quasicollision, si un autre aéronef se trouve à proximité : a Incursion sur piste n’ayant pas nécessité



de manœuvre d’évitement ; b Sortie de piste d’un aéronef ; c Non-respect par l’aéronef de la clairance ; d Non-respect par l’aéronef des



réglementations ATM applicables : 1 ■ Non-respect des procédures ATM publiées applicables ; 2 ■ Pénétration non autorisée dans un espace aérien ; 3 ■ Non-respect des dispositions réglementaires applicables en matière d’emport et d’exploitation des équipements ATM. III Evénements spéciﬁques liées à l’ATM Ce sont des situations, en liaison avec la fourniture des services ATM, compromettant ou qui auraient pu compromettre la sécurité. Il s’agit notamment des événements suivants : a Indisponibilité des services ATM : 1 ■ Indisponibilité des services de la circulation aérienne ; 2 ■ Indisponibilité des services de gestion de l’espace aérien ;



21



A



EVENEMENTS ET INCIDENTS D’AVIATION CIVILE À NOTIFIER 3 ■ Indisponibilité des services de gestion des ﬂux de traﬁc aérien ; b Défaillance de la fonction de communication ; c Défaillance de la fonction de surveillance ; d Défaillance de la fonction de traitement et



de diﬀusion des données ; e Défaillance de la fonction de navigation ; f Défaillance de la sûreté du système ATM.



Les points ci-après donnent des exemples d’événements ATM à signaler en vertu de l’application des critères généraux énumérés ci-dessus. 1 ■ Fourniture d’informations incorrectes, inadéquates ou trompeuses de toute source au sol, par exemple dans le cadre du contrôle de la navigation aérienne (ATC), du service automatique d’information de région terminale (ATIS), des services météorologiques, dans les bases de données de navigation, cartes, graphiques, manuels, etc. 2 ■ Autorisation de vol à une altitude inférieure aux altitudes de sécurité. 3 ■ Transmission de calages altimétriques erronés.



11 ■ Erreurs de signalisation ou mauvaise signalisation de tout obstacle ou danger sur les aires de mouvement d’un aérodrome, entraînant une situation dangereuse. 12 ■ Défaillance, mauvais fonctionnement important ou indisponibilité du balisage de piste.



E AERODROMES ET INSTALLATIONS D’AERODROMES, SERVICES D’ESCALE ET ASSISTANCE AEROPORTUAIRE. I Aérodromes et installations d’aérodromes a Collision ou quasi-collision impliquant un



aéronef avec un autre aéronef, un véhicule, un piéton, un animal.



4 ■ Transmission, réception ou interprétations incorrectes de messages de radiotéléphonie entraînant une situation dangereuse ou potentiellement dangereuse.



b Collision impliquant un aéronef avec



5 ■ Non-respect des minima de séparation.



c Dysfonctionnement du service SSLIA ou du



6 ■ Pénétration non autorisée dans un espace aérien.



d Encombrement des aires de mouvement



7 ■ Interférence illicite dans les communications radio téléphoniques. 8 ■ Défaillance des installations de services de navigation aérienne. 9 ■ Grave défaillance du contrôle aérien/de la gestion du traﬁc aérien ou détérioration importante des infrastructures de l’aérodrome.
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10 ■ Encombrement de l’aire de mouvement d’un aérodrome par un aéronef, un véhicule, des animaux ou objets étrangers, entraînant une situation dangereuse ou potentiellement dangereuse.



un équipement aéroportuaire ou tout autre obstacle ou objet au sol ou à proximité du sol. service péril animalier. d’un aérodrome par un aéronef, un véhicule, des animaux, des piétons ou objets étrangers, entraînant une situation dangereuse ou potentiellement dangereuse. e Erreurs de signalisation ou mauvaise



signalisation de tout obstacle ou danger sur les aires de mouvement d’un aérodrome, entraînant une situation dangereuse.



f Défaillance, mauvais fonctionnement



important ou indisponibilité du balisage de piste. g Evénements liés aux opérations de



dégivrage. h Erreur de cheminement. i Souﬄe de réacteur, d’hélice ou de rotor



entraînant des dégâts importants ou des blessures graves. j Sortie de piste ou de voie de circulation



d’un aéronef. k Autres événements :



Survenue répétée d’un type déterminé d’événement qui, pris isolément, ne seraient pas considérés comme devant être signalés mais qui, compte tenu de leur fréquence, constituent un danger potentiel. II Services d’escale et assistance aéroportuaire a Non-conformité ou erreurs importantes



de conformité avec les procédures d’escale requises entraînant une situation dangereuse ou potentiellement dangereuse. b Evénements liés à l’avitaillement en



carburant : 1 ■ Fuite importante ou tout autre événement entraînant une situation dangereuse ou potentiellement dangereuse pendant l’avitaillement en carburant. 2 ■ Chargement de quantités incorrectes de carburant susceptibles d’avoir un eﬀet important sur l’autonomie, les performances, le centrage de l’aéronef ou la résistance de sa structure. 3 ■ Chargement de carburant contaminé ou de carburant ou d’autres ﬂuides essentiels (y compris l’oxygène et l’eau potable) de type incorrect.



d Evénements et incidents liés à la prise



en charge des bagages, passagers et cargaison : 1 ■ Détérioration importante de la structure, des systèmes ou des équipements de l’aéronef résultant du transport de bagages ou de cargaisons. 2 ■ Chargement incorrect des passagers, des bagages ou de la cargaison, susceptible d’avoir un eﬀet important sur la masse et/ou le centrage de l’aéronef. 3 ■ Arrimage incorrect des bagages (y compris les bagages à main) ou de la cargaison, susceptible de mettre en danger l’aéronef, ses équipements ou ses occupants ou d’empêcher une évacuation d’urgence. 4 ■ Mauvais positionnement des conteneurs de fret ou d’autres éléments importants de la cargaison. e Transport ou tentative de transport de



marchandises dangereuses en violation des réglementations applicables, notamment avec un étiquetage et un emballage incorrects des marchandises dangereuses. f Autres événements :



Survenue répétée d’un type déterminé d’événements qui, pris isolément, ne seraient pas considérés comme devant être signalés mais qui, compte tenu de leur fréquence, constituent un danger potentiel.



c Evénements liés aux opérations de dégivrage.
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